TRADUCTION DU PORTUGAIS

Ref. 0596
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MINISTERE DE LA JUSTICE

POLICE JUDICIAIRE

DIRECTION NATIONALE
	NUIPC: cji-182/2004-REC

Section/Brigade: SCIIEF/3 

Inspecteur: Nuno Domingos


PROCES-VERBAL D'AUDITION DE PREVENU

	Date de l'acte: 27 décembre 2004

Heure: 

Lieu: 
Entité qui préside:

Fonctionnaire qui exécute: Nuno Domingos, Inspecteur


	Défenseur nommé / constitué: Renonce en l'état

Carte professionnelle n°:

Etude:







Téléphone


A été informé qu'il doit se considérer prévenu dans la présente procédure et on lui a indiqué et expliqué les droits et devoirs prévus à l'art. 61 du Code de procédure pénale et, en ce qui concerne l'assistance judiciaire, dans la Loi n° 34/2004, du 29/07; partant, on lui a remis la documentation de cosntitution de prévenu. Pour attester l'avoir reçue, va signer:

[signature illisible]

A été averti que la non réponse ou une réponse fausse quant à son identité et sur ses antécédents pénaux peuvent lui faire encourir une responsabilité pénale.

Le prévenu s'est identifié comme suit:

	Nom: XXXXXXX

	Filiation: Manuel dos Santos XXX et Isaura XXXX

	Origine: Paroisse: Moitas Venda

Nationalité: portugaise
	Commune: Alcanena

Date de naissance: 08/01/1948

	Résidence: Rua Almirante Reis, n° 47

	Code postal: 1050-010 Lisbonne

Etat civil: divorcé
	Téléphone: 213173247 ou 964993860

Profession: chômeur

	Lieu de travail:

	Téléphone:

Numéro de C.i.: 6025933
	Fax:

Etablie le: 12/07/2002 par: DGRN-SIC 


Interrogé s'il voulait répondre au sujet des faits qui lui sont imputés, il répondit:


